
 
Assemblée générale statutaire du 1er juin 2017 
 
Philippe Huber, Président, ouvre l'assemblée à 20h.20 avec une présence  d’environ 30 membres, dont 
le comité. 
Il précise qu'elle a été convoquée conformément aux statuts et que tous les membres ont reçu l'ordre 
du jour. 
 
10 membres se sont excusés. 
 
 
 
1. Approbation du PV de l'assemblée générale de 2016. 
Ce PV est accepté à l'unanimité. 
 
2. Rapport du Président. 
M. Huber lit son rapport qui figure en fin de ce PV. 
 
3. Rapport du trésorier 
M. Pascalis informe qu'au 31 décembre 2016, le compte Raiffeisen présentait un avoir de Fr. 8'922.63. 
Ce montant est conservé en réserve au cas où une action nécessiterait, en particulier, l’intervention 
d’un avocat. 
 
4. Rapport des vérificateurs aux comptes. 
Mme Monique Duvanel lit le rapport et demande à l'assemblée de bien vouloir accepter les comptes 
2016. 
 
5. Approbation des rapports et décharge au comité. 
L'unanimité des membres les accepte. 
 
6. Fixation de la cotisation de membre pour 1017. 
Le président propose le maintien à Fr. 20.--, que ce soit pour un membre seul ou pour un couple. 
A l’unanimité, le montant de Fr. 20.— est maintenu. 
 
7. Election du comité et des vérificateurs aux comptes. 
Tous les membres sortants se représentent, sauf M. Horace Gautier. 
Dans l’assemblée M. Daniel Dumartheray fait acte de candidature. 
Ainsi, le comité est composé de MM. Jean-François Pascalis, Michel D'Adonna, Philippe Huber, 
David Harris, Martin Koch, Christian Keimer, Daniel Dumartheray et Madame Danielle Coral 
Pascalis. 
Les contrôleurs aux comptes sont : Madame Monique Duvanel et Monsieur James Droz.  
Le suppléant élu est. :  M. Denis Spahni. 
Tous sont élus à l'unanimité avec applaudissements. 
 
8. Objectifs et actions futures de l'association. 
Ces points ont été énumérés par le Président dans son rapport. Ils seront semblables à ceux de l’année 
écoulée. 
 
9. Propositions individuelles et questions 
Une membre nous a interpellé au sujet de la circulation dans Puplinge. M. Gilles Marti y répond lors 
de son  intervention.  
 
L’assemblée se termine à 22h.00, suivie de la verrée de l’amitié. 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
Quelques informations de Monsieur le Maire, Gilles Marti. 
 
 
 
La commune compte actuellement 2401 habitants. 
 
Le 14 juin aura lieu une séance d’information au conseil municipal au sujet des secteurs Les 
Grands Prés et Mon Idée. 
 
Le 29 juin aura lieu une séance d’information à la salle de gymnastique au sujet du PLQ des 
Brolliets. 
 
Le 30 juin aura lieu une séance d’information à la salle de gymnastique au sujet de l’extension 
de la prison des Dardelles. 
 
L’Etat a publié une enquête publique pour la modification de zone destinée à la  construction 
de la nouvelle prison des Dardelles. 
 
Plusieurs demandes d’autorisation de construire pour des bâtiments sur la commune de 
Puplinge. 
 
Le carrefour des Brolliets et la construction du giratoire. 
 
La traversée de la rade et le tracé sur la rive gauche. 
 
La renaturation du Foron. 
 
La prison des Dardelles. 
 
L’illégalité des actions de l’état : le parking sur  la commune de Meinier en zone  agricole. 
 
La réfection de la rue de Graman. 
 
Les problèmes de circulation dans Puplinge. 
 
  


